Compte rendu du Conseil municipal du 28 Janvier 2022

Présents: David LOUVRIER, Alain FONTAINE, Marie-Paule BERNARD, Alain RAMETTE, Michelle BOULET, Charles CARRIERE, Mélinda BESSON, Audrey DA COSTA, Nathalie CARRIERE, Cédric RAMETTE et Emilie GABET 
Début de séance à 18h30
1/ Désignation de la secrétaire de séance : 
Emilie GABET a été élue secrétaire de séance
2/ Lecture du compte rendu de la dernière réunion du 19 novembre 2021 :
Le dernier compte rendu a été adopté à l’unanimité avec 11 Pour, 0 Contre et 0 abstention
3/ Délibération promesse de convention de servitudes projet éolien GOLANCOURT/BROUCHY annule et remplace :
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal, qu’un projet éolien est en cours d’étude et sera situé sur les communes de GOLANCOURT (60640) et BROUCHY (80400), le projet est composé de 4 éoliennes de 125 à 150m de hauteur totale et d’une puissance unitaire de 2.2MW.
Le projet est porté par la société, MSE La Sablière, filiale détenue à 100% par ENGIE GREEN.
Une promesse de convention de servitude concerne des servitudes de surplomb et/ou de passage de câbles souterrains et de passage tous usages sur des chemins existant (pouvant entrainer des travaux de réfection de ces chemins à la charge de la société de projet) pendant la durée de construction, d’exploitation et de démantèlement du parc éolien. Les chemins concernés sont : 
· Voie communale n°1 de GOLANCOURT à VILLESELVE
· Voie communale n°3 de GOLANCOURT à COLLEZY et à BROUCHY
· Voie communale n°5 de GOLLANCOURT à COLLEZY 
Une indemnité pour ces servitudes sera prévue à hauteur de 1 000€/ MW/an installé sur la commune de GOLANCOURT.
[bookmark: _Hlk89085009]Monsieur Charles CARRIERE et Mme Nathalie CARRIERE sont sorties de la salle lors du vote et du débat.
Le conseil municipal donne pouvoir à Monsieur le Maire pour signer la promesse de convention de servitude ainsi que les conventions de servitudes authentifiées devant le notaire.
Le conseil municipal après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité avec 9 pour, 0 contre et 0 abstention
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur le Maire expose au conseil municipal, le fait de faire une étude pour l’adhésion de la commune à la CCES :
· Point sur la CCPN, Emilie GABET intervient dans le cadre de son travail sur ce que lui a indiqué différent salarié sur la situation des démissions. 
David Louvrier nous explique le contexte des dettes de la CCPN ainsi que le contexte financier très complexe. 

· Point sur l’assainissement en 2003, il y a eu avec Alain CARRIERE, un projet, que le syndicat des eaux de HAM puisse reprendre notre contrat. Cela ne s’est pas fait car le syndicat d’eaux de Ham a été repris par la Communauté de Commune du Pays Hamois.

· En 2019, la loi « engagement est proximité », autorise à ce qu’une commune qui est loin du centre global, peut aller ailleurs avec la cohérence territoriale.
Pour rejoindre la CCES, nous faisons le point sur les côtés positifs/négatifs et quelques exemples.
Les taxes professionnelles qui sont versé à la CCPN (53 000€), à la CCES, la taxe professionnelle revient aux communes.
La taxe TEOM 3,74% à la CCES contre 10,69% pour la CCPN
L’assainissement, plus de budget d’assainissement ainsi que l’emprunt qui leur sera délégué.

· Pour l’école, il n’y a pas l’intervention de la commune, le SIRS et la CCPN pour le périscolaire et la cantine. Le SIRS ne changera pas mais la compétence petite enfance ?? Il faudra voir pour une convention.

Monsieur LOUVRIER David a rencontré le président de la CCES, qui est favorable, cela devra être vu et voté en commission à la CCES.
Une rencontre avec le Sous-Préfet à déjà été faite.
Des questions des conseillers viennent sur la réversibilité de la décision ? la cantine ? le processus de changement ? comment on l’annonce aux administrés ? quelles communications faire ?
Monsieur Le Maire regarde pour démarrer une étude sur les avantages et inconvénients, aspect, … Monsieur DUMOULIN Florian, sera en stage à la Mairie, sera en charge du dossier dans le cadre de ses études. Monsieur LOUVRIER David demande à ses conseillers leurs avis sur ce changement ? 

4/ Délibération pour l’étude de l’adhésion de la commune de GOLANCOURT à la Communauté de Commune de l’Est de la Somme :
Monsieur le Maire expose au conseil municipal le souhait de faire une étude pour une adhésion de la commune de GOLANCOURT à la CCES.
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité accepte de faire l’étude pour l’adhésion de la commune de GOLANCOURT à la CCES, avec 11 Pour, 0 Contre et 0 Abstention.
Le conseil municipal, donne le pourvoir à Monsieur le Maire, de prendre tous les moyens à disposition pour procéder à l’étude.
5/ Questions diverses : 
· Point sur les ordures retrouvaient à Golancourt (1m3 de gravats). Mme CARRIERE Nathalie et M LE DUC Gérard sont allés voir et ont retrouvé des adresses sur les cartons et autres déchets. M LOUVRIER David a été voir la personne, a expliqué qu’une entreprise de jardinage est venue à ce domicile pour débarrasser. Les gendarmes sont venus une semaine après et un dossier a été fait pour un dépôt de plainte.
· Logement : Les HLM viennent en Février pour voir les terrains.
· Lotissement :  Un terrain (lot n°7) a été vendu. 
· Le garage FIAT a été racheté par une entreprise de chariot élévateur de LASSIGNY, il y aura une concession de chariot élévateur et de réparation, deux emplois seront créés.

Séance levée à 20h00
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